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1.	Contexte

Les opérateurs désignés ont toujours joué un rôle majeur en matière d’inclusion financière en tirant parti de leur vaste réseau physique, de leur proximité avec les populations et de leur longue expérience en matière de prestation de services financiers. Les réseaux postaux répondent aux critères d’accessibilité, d’abordabilité et de confiance et peuvent constituer des canaux particulièrement adaptés pour fournir un accès à des solutions financières et d’assurance numériques, soit en tant que prestataires indépendants, soit dans le cadre de partenariats. 

À l’appui des quatre piliers de l’inclusion financière définis par l’UPU, à savoir les paiements numériques, l’épargne numérique, l’assurance inclusive et la microfinance, l’UPU encourage et soutient les partenariats et les collaborations dans le domaine de l’assurance numérique afin de soutenir les objectifs nationaux d’inclusion financière des Pays-membres. Récemment, l’UPU et AXA SA ont mené à bien une étude mondiale sur le déploiement et l’expansion des solutions d’assurance postale inclusive au sein du réseau de l’UPU. Cette étude a mis en évidence des enseignements clés, des modèles opérationnels, des informations sur les clients et des pratiques exemplaires recueillis sur six marchés postaux mondiaux où existent des solutions d’assurance postale inclusive (https://www.upu.int/en/publications/financial-inclusion/scalingup-postal-inclusive-insurance).

Afin de soutenir et de mettre en œuvre les enseignements et les conclusions de cette étude, l’UPU a établi un cadre de collaboration avec AXA et CNP Assurances (CNP) pour créer et lancer le mécanisme d’assistance technique pour l’assurance postale (PITAF). L’objectif principal du PITAF est de renforcer le rôle des opérateurs désignés dans la fourniture à leurs clients postaux de solutions et de capacités pertinentes en matière d’assurance, en étroite collaboration avec les partenaires du PITAF, tels qu’AXA et CNP. Ces acteurs du secteur privé contribueront à fournir les dernières innovations et connaissances ainsi que les derniers modèles en matière d’options de protection liées à l’assurance postale aux fins de la mise en œuvre de solutions inclusives d’assurance au sein des réseaux postaux.

L’UPU offre aux opérateurs désignés de ses Pays-membres la possibilité de présenter une demande pour bénéficier de projets et subventions du programme PITAF en matière d’inclusion financière. Le programme PITAF fournira un financement de démarrage et un soutien pratique pour aider les opérateurs désignés à concevoir, à tester ou à mettre au point des produits pertinents d’assurance, soit directement, soit en partenariat avec des assureurs, tout en s’alignant sur les objectifs nationaux en matière d’inclusion financière. La mise en œuvre efficace et le succès du programme PITAF ainsi que l’obtention des résultats escomptés dépendront, entre autres, de l’engagement des partenaires assureurs et de leurs experts en assurance inclusive, qui partageront leurs connaissances et fourniront des conseils et des recommandations sur les modèles commerciaux d’assurance à utiliser par les opérateurs désignés participants.


2.	Objectifs et portée des projets admissibles

L’UPU fournira un financement de démarrage pour soutenir les projets sélectionnés qui répondent aux critères définis ci-dessous (sous réserve de la conclusion de l’instrument contractuel pertinent entre l’UPU et l’opérateur désigné participant) en accordant la priorité aux projets qui favorisent la mise en place et le déploiement de capacités en matière d’assurance postale inclusive.

Ces projets doivent poursuivre certains des objectifs ci-après:
Élaborer des produits d’assurance inclusive centrés sur le client pour les groupes vulnérables (p. ex. les femmes, les microentreprises et les petites et moyennes entreprises (MPME), les agriculteurs, les jeunes et les personnes âgées).
Promouvoir la conception de produits innovants et la simplification de l’expérience client grâce à une conception rationalisée des processus d’assurance inclusive qui intègre les besoins des clients, tout en s’alignant sur les objectifs du projet PITAF. 
Diversifier les produits et services de l’opérateur désigné, permettre à ce dernier de proposer des services d’assurance inclusifs et renforcer ses solutions et sa viabilité financière.
Faciliter les partenariats entre différents acteurs, y compris les opérateurs désignés, les prestataires de services d’assurance et les gouvernements, pour créer un environnement propice au développement de l’assurance inclusive.
Soutenir les objectifs nationaux d’inclusion financière.
Proposer des programmes de renforcement des capacités et de formation en matière d’assurance et fournir une plate-forme pour le partage de connaissances.
Étudier les perspectives concernant l’élaboration de dispositions réglementaires sur une assurance postale inclusive et soutenir les efforts déployés dans ce domaine.
Définir clairement les incidences du projet sur les clients, les opérateurs désignés et la politique d’inclusion financière.

Domaines envisageables d’action 
Évaluation des perspectives commerciales en matière d’assurance postale inclusive (taille du marché, incidences et solutions requises en matière d’assurance inclusive).
Gestion, options de partenariat et modèles en matière d’assurance.
Analyse de l’état de préparation opérationnelle de l’opérateur désigné en matière d’assurance ainsi que des possibilités et des avantages offerts par la diversification.
Examen des procédures opérationnelles en vue de l’adaptation à de nouvelles techniques de vente et à de nouveaux environnements en matière d’assurance inclusive.
Définition des spécifications en matière d’assurance postale et établissement de modèles de partenariats commerciaux.
Identification des prestataires de services d’assurance inclusive dans le respect des directives nationales en matière de passation de marchés.
Préparation de plans nationaux de commercialisation à l’appui des partenariats locaux (y compris des appels d’offres) et débouchant sur des plans évolutifs de déploiement.
Examen de l’état de préparation technique des services postaux en vue du déploiement et de l’intégration de capacités en matière d’assurance inclusive.
Évaluation de la concurrence sur le marché.
Marketing et promotion de l’assurance inclusive et programmes de sensibilisation aux avantages de l’assurance inclusive et aux moyens d’accéder aux solutions existantes dans ce domaine.


3.	Évaluation et sélection des propositions

L’UPU examinera les propositions de projet en se fondant sur la portée, les objectifs et les incidences possibles pour l’utilisateur final (le client). Toutes les propositions reçues seront évaluées sur la base des critères établis par l’UPU, comme indiqué ci-après:
· Possibilité ou existence d’un cadre juridique et réglementaire permettant à l’opérateur désigné d’offrir des services d’assurance.
· Engagement du gouvernement à promouvoir l’inclusion financière par le biais des réseaux postaux et à appuyer le développement de services d’assurance inclusifs par l’opérateur désigné.
· Volonté de la Direction générale de l’opérateur désigné d’assumer un rôle plus important en matière d’assurance inclusive comme moyen de favoriser l’inclusion financière.
· Pertinence du projet proposé par rapport aux objectifs nationaux d’inclusion financière et aux objectifs du programme PITAF.
· Capacité de l’opérateur désigné de mettre en œuvre le projet proposé dans les délais requis.
· Équipe de projet et ressources de l’opérateur désigné clairement identifiées pour la mise en œuvre du projet au niveau local.
· Importance accordée, dans le cadre du projet proposé, aux innovations visant à améliorer l’accès à l’assurance, à la technologie, aux modèles opérationnels et aux circuits de distribution.
· Projet centré sur le client et vocation à servir les populations vulnérables (p. ex. les MPME, les agriculteurs, les jeunes, les femmes, les personnes âgées et d’autres populations mal desservies).
· Objectifs clairs et engagements concrets concernant les segments de clientèle à viser dans le cadre du projet (p. ex. nombre d’assurés, montants des primes, types d’assurance, segments de clientèle).
· Ouverture à de nouvelles options de partenariat et mise au point des dispositions nécessaires avec les régulateurs.
· Volonté d’adopter et de déployer les enseignements tirés et les meilleures pratiques en matière d’assurance inclusive en collaborant avec les experts du programme PITAF ou les prestataires de services locaux.
· Alignement du projet d’assurance inclusive sur la stratégie globale de l’opérateur désigné.
· Engagement et objectif visant à lancer ou à étendre des solutions postales d’assurance inclusive d’ici à la fin du programme PITAF en adoptant les processus définis et les modèles opérationnels et d’activation des produits, par exemple.
· Octroi d’un financement supplémentaire par l’opérateur désigné et/ou ses partenaires pour le lancement du projet d’assurance inclusive et volonté de cofinancer les coûts du projet en contribuant à hauteur d’au moins 25% de la subvention accordée par l’UPU, ou d’au moins 10 000 USD (v. section 4 ci-dessous).
· Les effets attendus du projet en matière d’inclusion financière comprennent notamment les éléments suivants:
· Fixation d’objectifs en ce qui concerne le nombre et les segments de clients postaux et définition des types de solutions d’assurance à déployer.
· Comparaison entre les objectifs et la situation actuelle du marché afin d’évaluer la part de marché. 
· Incidences et contributions attendues du projet proposé pour l’opérateur désigné concerné.
· Contribution et incidences attendues du projet en ce qui concerne les objectifs nationaux en matière d’inclusion financière


4.	Principes de financement

Allocation financière et période de mise en œuvre

Un montant maximal de 40 000 USD sera octroyé par l’UPU pour chaque projet sélectionné, sous réserve de la conclusion de l’instrument contractuel pertinent entre l’UPU et l’opérateur désigné participant.
 
La période de mise en œuvre du projet ne doit pas dépasser douze mois.

Cofinancement

Les bénéficiaires du projet doivent contribuer aux coûts du projet à hauteur d’au moins 25% de la subvention accordée par l’UPU, soit au moins 10 000 USD (p. ex. si l’UPU accorde le montant maximal de 40 000 USD pour un projet sélectionné et que l’opérateur désigné concerné contribue à hauteur de 10 000 USD, le budget total du projet s’élèverait à 50 000 USD). Dans des circonstances exceptionnelles et lorsque cela se justifie, l’UPU peut envisager d’accepter un cofinancement d’une proportion ou d’un montant plus faible.

En outre, les bénéficiaires doivent indiquer toute contribution de leurs partenaires. 

Dépenses admissibles

La subvention devrait couvrir les coûts liés aux quatre principaux domaines thématiques du programme PITAF indiqués ci-après:
· Conception de solutions et produits d’assurance.
· Intégration technique.
· Marketing et activation des comptes clients.
· Renforcement des compétences et des capacités en matière d’assurance.

L’allocation des fonds par domaine thématique sera définie dans l’instrument contractuel pertinent conclu entre l’UPU et chaque opérateur désigné participant.


5.	Procédure de demande

Toutes les propositions de projet doivent être établies sur la base du modèle fourni en annexe 1. 

Ce modèle peut également être téléchargé à l’adresse www.upu.int/fr/union-postale-universelle/activites/
services-financiers 

Il peut aussi être demandé par courrier électronique (PITAF@upu.int).

Les demandes doivent inclure les documents ci-après au format pdf:
· Formule de proposition de projet (annexe 1).
· Formule relative au budget du projet (annexe 2).

Les demandes doivent être soumises en anglais ou en français (langues de travail du Bureau international de l’UPU).

Les demandes doivent être soumises par voie électronique (PITAF@upu.int) le 29 août 2025 au plus tard.

Les demandes ne respectant pas les exigences susmentionnées ne seront pas prises en considération.

Contact: PITAF@upu.int
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